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LEON LAFRAMBOISE DEFENDANT APPELLANT 1926

AND

DAME VITALINE VALLIiRES PLAINTIFF RESPONDENT
Feb

ON APPEAL FROM THE COURT OF KINGS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

MarriageMarriage contractRegistrationRights of the wife after death

of husbandRenunciation by the wifeValidityArts 1265 1301 C.C

When in marriage contract duly registered rights of habitation and usu
fruct of an immovable belonging to the husband have been granted

to the wife to he exercised after the death of the husband the renun

ciation by the wik to her rights contained in deed of sale of the

immovable by the husband is valid not being in contravention of

article 1265 CC
Such renunciation is not void as being prohibited by the terms of articlev

1301 CC the wife by her act not having bound herself either with or

for her husband

married woman may validly renounce in favour of third party the

hypothec granted by her husband in their marriage contract to assure

the payment of gift inter vivos of money and other advantages con
tained in the said contract

Provided the personal liability of the husband remains such renuncia

tion by the wife to her hypothec is not in contravention of article

1265 CC
Neither is it by itself and in the absence of special eircumstanices to the

contrary void as prohibited by article 1361 C.C

The husband who in marriage contract by what is in fact gift in

contemplation of death has donated to his wife the enjoyment and

usufruct of certain specific property may nevertheless dispose of

it by onerous title and for his own benefit and in such case the

donation is rendered ineffective art 823 C.C.

Judgment of the Court of Kings Bench Q.R 40 X.B 525 rev

APPEAL from the decision of the Court of Kings

Bench appeal side province of Quebec reversing the

judgment of the Superior Court at Montreal Weir and

maintaining the respondents action

The material facts of the case and the questions at issue

are stated in the above head note and in the judgment now

reported

Eug Lafleur K.C and Aiph DØcary K.C for the appel
lant

Marsan K.C for the respondent

PRE5ENr Anglin C.J.C and Duff Mignauit Newcombe and Bin-

fret JJ

1926 Q.R 40 K.B 525
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1927 The judgment of the court was delivered by

LAFRAMBOISE
RINFRET J.Le 14 juliet 1911 Michel Desjardins vendit

VALLIRES Leon Lafranboise lappelant avec garantie lØgale et libre

de toutes dettes et hypothŁques gØnØralement quelconques

le 1ot de terre connu sous le numØro 1157 du cadastre de la

paroisse de MontrØal et son Øpouse lintimØe agissant

avec son autorisation intervint lacte de vente oà elle

dØclarØ

quelle renonce spØcilement tous droits queJi1e sur ledit immeuble

compris ceux pouvant lui rØsuiter de son contrat de anariage avec le yen

deur passØ devant Raymond N.P le vingt-deux novembre mil nenf

cent sept et enregistrØ etc

Plus de treize ans aprŁs lº 23 septembre 1924 lØpouse

du vendeur institua une action contre son man et lacheteur

concluant

ee que le susdit acte de vente ainsi fait et passØ entre les dØfendeurs soit

rØsiliØ annule at dØclarØnul et de flu effet toutes fins que de droit cc

que la radiation et lannuintion de lenregistrememt du susdit acte de vente

soient en consequence ordonnØes

Dans la declaration oii elle prend les conclusions qui prØ

cŁdent elle commence par invoquer certaines clauses de

son contrat de manage et comrne ii est essentiel davoir

so.us les yeux le texte de ces stipulations ii vaut autant les

reproduire ici des le debut en nous limitant pour le mo
ment celles que lintimØe citØes

Article ler Ii aura separation de biens entie lea Iuturs Øpoux et us

ne seront pas tenus des dettes iun de 1autre crØØes avant ou pendant leur

manage
Article ZŁme La future ØpoUse eura lentiŁre daninistration de sea

biens meubles et immeubtes avee i.e droit de disposer de son niobilier et

de 1aliCner conime boa iui semibiera ct faire tous actea que laloi lui con

fØre sous ie iØgime de separation de biens en vertu de larticle 1422 et

suivants du code civil.

Article 3Łme Les dØpenses du manage seront ia oharge dii futur

epoux

Article 4Łme En consideration dudit manage le futur poux fait

donation entrevifs et irrØvcabie la future Øpouse ce acceptant savoir

Dune somme de mu huit cents piastres $1800 qui sera paabie

la future ØpousŁ ses hoirs et ayants cause anØme ies pius clams at

apparente biens de la succession du futur Øpoux au dØcŁs de ce dernier

LØ futur Øpoux devracependant en payer iintØrStannuel au taux de trois

pour cent la future Øpouse et ce jusquà ce que Ia future Øpouse ait

retire le capital de ladite donation tel que cidessus prØvu

Au dØcØs du futur Øpoux la future pouse aura Ia jouissance et

usufruit sa vie durant en par cite garda.nt viduitØ dun emplacement situØ

dana la cite de Saint-Henri sur Ia rue Agnes connu et dØsignØ sous

1157 aux pan et livre de renvoi officiels de la paroisse de MontrØal et

contenant quarante pieds de largeur par quatne-vingt-douze pieds de pro-
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fondeur mesure anglaise avec une maison et autres bâtisses dessus cons- 1927

truijtee ainsi que la jouissance et usufruit sa vie durant en par eiie gardant

viduitØ die tous lee meubles meublauts couvertures de lits lingeries usten-
LAFRAMBOISE

sues de cuisine etc en un mcd de tout ce qui garnira la susdite maison VALLIØRES

au dØces du futur dpoux Le futur Øpoux exemptant in future Øpouse de

faire inventaire et de donner caution Rinfret

Le futur Øpoux sengage recevoir sa demeure et sa table lee

enfants actuels de la future epouse quand cette derniØre manifestera le

dØsir davoir avec die sesdits enfants

En consideration des susdites donations et avantages Ia future Øpouse

renonce pour elle et see enfants tout douaire

AprŁs avbir ainsi rØfØrØ son contrat de manage linti

mØe dan sa declaration relata lacte de vente du 14 juillet

1911 entre son man et lappelant et exposa dabord comme
suit la raison pour laquelle elle conclut la rØsiliation de

cet acte dc vente
Cette vente ØtØ faite en fraude des droite de la demanderesse et

est illØgale fraud$uiee et doit Œtre annuie

Lappelant fit motion pour quil fut ordonnØ lintimØe

de declarer

en quoi et pourquoi cette vente Øtait faite en fraude de see drafts et tait

iliØgaie et frauduleuse

et pourquoi die devait Œtre annuiØe Cette motion fut

aocordØe et un ordre de la cour intervint en consequence

LintimØe sy conforma en modifiant le paragraphe de sa

declaration qui des lors se lut ainsi

Cette vents ØtØ faite en fraude des droits de Ia demanderesse et

est illØga1e frauduleuse et dint ôtre annuiØe paroe que Ia demanderesse

ØtØamenØe signer ledit acte sous ie coup de lerreur et par suite du do
et des fausses representations des dØfendeurs qui Iui reprØsentOrent là et

alors quen signant ledit ante de vente die nen dprouverait aucun prØju

dice mais quau contraire cet ncte avait pour effet de protØger see droits

et avsntages matrimoniaux

Leedits dØfendeurs profitant dane ice circonstances du mauvais Øtat de

sante de in demanderesse pour iinciter signer iacte de vente du 14

juillet 1911 gui ia dApouiflait de la seule garant.ie de lexdcution de see

avantages matrimoniaux ce dont in demanderesse nØtait pas alors en Øtat

cia se rendre compiLe cause de iØtat ddiabrØ de sante gui ls maintenue

dans une grande faibiesse sante gui depuis lore nc sest pas amØiiorØe

Ce paragraphe constitue lunique motif alldguØ par im
timØe pour justifier les conclusions de son action

On Øtait donc en presence dune demande par voie dac
tion directe de lannulation dune actØ reçu devant notaire

pour cause derreur de la part de la partie qui se plaint ct

de dol ou fraude de la part de iautre partie

Le procŁs-verbal des procedures faites laudience relate

que la demanderesse dØclara ne pas avoir de preuve

faire
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1927 Lappelant offnt son tØmoignage pour Øtaiblir certains

LAFRAMBOI8E faits qul sØtÆient passes .lors de la rØóeption de lacte par le

VALuRES
notaire Ce tØmoignage fut donnØ sous reserve des objec

tions de lintimØe Le procŁs-verbal Øtablit que lenquŒte
Rinfret

fut ensuite dØclarØe close et que la cause fut prise en deli

bØrØ

La Cour SupØrieure annula dans son entier lacte de

vente entre Laframboise et Desjardins Le jugement sap
puie sur les articles 1265 et 1301 du code civil et quelques

arrŒtsque nous aurons examiner par la suite Ii est

motive comme suit
Considering that the renunciation by wife of mortgage granted by

her husband in the marriage contract to assure the payment of sum of

money and other advantages is aderogatioii of their marriage covenants

prohibited by law and is void and of no effect especially as under the

circumstances of this case both the defendants knew that the husband of

the plaintiff benefitted by the said renunciation

La Cour du Bane du Roi fut davis que la rehonciation

de lintimØe aux droits et avantages qui lui sont confØrØs

par son contrat de manage naffectait en aucune facon la

validitØ de la vente entre le vendØur et lacheteur En con

sequence le jugement de la Cour SupØrieure fut infirmØ et

la vente fut maintenue La cour ne vit non plus dans la

renonciation de lintimØe aucune infraction larticle 1301

0.0 mais elle ónsidØra toütefois que cette renonciation

Øtait contraire aux dispositions de larticle 1265 0.0
La cour se demanda cependant si dans iespŁce lintimØe

qui avait pris linitiative de demander la cour la rØsilia

tionde lacte en ailØguant uniquement que le consentement

quelle avait donnØ avait ØtØ viciØ par une erreur de sa

part et par les fausses representations le dol et la fraude

de la part des dØfencleurs pouvait rØussir faire maintenir

son action pour une autre cause que celle quelle avait

allØguØe

le juge Teflier Øtait davis que non Suivant lui ii

nØtait pas possible

de donner jugemsnt une autre base que celie sur laquelle reposait iac

tion Une telle aqtion ne peut Œtre maintenue que sll preuve der

reur de dol ou de fraude

Une action est cornme un syliogisme et lon ne peut arriver

Ia conclusion quen Øtablissant les prØmisses
Si lea prØmisses manquent le demandeur na pas droit ses conclusions

Permettre ainsi de substituer dautres prØmisses celles

qui servaient de .fondement la demande cest ouvnir là
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porte toutes sortes de surprises et dabus Ii aurait donc 1927

fait droit lappel et ii aurait rejetØlaetion LAFRAMBOISE

Mais la majoritØ de la cour opina dans le sens contraire
VALuER

Voici les raisons quen donne le juge Allard
Lea conclusions quelie lintimØe prises demandanit Ia u1litØ dudit

Rin.retJ

ante de cvemte comporteit eertainemenit des conclusions leffet que la

renongiation quØlle faite sesdits droits soit annuiØe Le plus comporte

le moms De sorte que dans mon opinion laction de Ia demanderee
ci elle est fondØe en droit peut Œtre maintenue quant ce qui rapport

Ia iienomciation de sea droite

Ce raisonnement nous paraIt juste mais II ne rØpond pas

iobjection soulevØe par lappelant et adoptØe par le

juge Tellier On pouvait dire en effet quil ny avait plus

dallØgations pour justifier ies conclusions quil ne suffit

pas de conclure ii faut allØguer et que lillØgalitØ resultant

des articles 1265 et 1301 C.C nØtait pas seulement un

rnoyen nouveau cØtait une demande nouvelle

Cette objection nous lavouons nous paraIt avoir beau

coup de force et aurait mØritØ la plus sØrieuse considØra

tion mais nous croyons quil ny pas lieu de la discuter

cause de notre façon de voir sur la question principale de

lappel quil nous reste examiner

La Cour clu Bane du Roi na vu dans lintervention de

lintimØe aucune violation de larticle 1301 du code civil

Lon est daecord en effet pour interpreter cet article

comme une prohibition la femme mariØe de cautionner

de garantir de sengager pour lavenir avec ou pour son

man et ii est admis que lacte juridique ainsi proscrit

par le lØgislateur est le contrat de garantie ou de sftretØ

Le mot sobliger dans cet article doit sentendre comme

indiquant seulement le contrat de cautionnement Lebel

Bradin Cour du Bane du Roi Cest là lesprit du

droit romain et cest le sens de lancien droit auquel les

codificateurs nont pas entendu innover On ne veut pas

que la femme mariØe puisse engager ses biens mais elle

conserve le droit de les aliØner La raison de cette distinc

tion qui peut paraItre subtile est donnØe par Pothier la

suite de Ulpien cest quil est plus facile dobtenir de la

femme une promesse quune donation Nous sommes dac
cord sur ce point avec la Cour du Bane du Roi ii ny pas

cu dans la renonciation dont ii sagit un acte par lequel

1913 19 R.L u.s 16
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1927 lintimØesest obligØe avee ou pour son marl Larticle 1301

LAMBoIsC.C na done pas dapphcation

VALLJERES
Mais la renonciation de lixitimØe est-elle contraire aux

dispositions de larticle .1265 C.C Ii se lit comme suit
RiafretJ

1265 Aprs le manage ii ne peut tre hit aux conventions matrimo

niales contenues au contrat aucun changement pas mŒme par don mutuel

dusufruit lequel est aboli

Les Øpoux ne peuvent non p1us savantager emtrevifs si ce nest eon

formØment aux dispositions de Ia loi qui permettent au man sous certai

nes restrictions et conthtions dassurer sa vie pour le bØnfice de sa femme

et de ses enfamts

Par le contrat de manage dont une partie Øtait allØguØe

par lintimØe le futur Øpoux fait donation dune somme

de mille huit cents piastres $1800 de la jouissance et

usufruit de lemplacement situØ dans la cite de Saint-Henri

et portant le numØro 1157 du cadastre de la paroisse de

MontrØal

Cest lernplacement qui fait lobjet de lacte de vente

entre le marl et lappelant

En consideration de ces donations et avantages la future

Øpouse renoncØ pour elle et ses enfants tout douaire

En outre par une clause Øgalement contenue au contrat de

manage mais que lintimØe navait pas invoquØe dans sa

declaration ce qul souligne davantage le fait quelle navait

paa lintention dallØguer la violation de larticie 1265 C.C
lemplacement portant le numØro 1157 du cadastre de la

paroisse dŁ MontrØal est dØclarØ affectØ et hypothØquØ

pour garantir Ia fidŁie execution des susdites charges et obligations par le

futur Øpoux

Au rnoyen de son intervention dans la vente lappe

lant lintimØe

renonce spØcialeiment tous roits qu11e cur ledit immeuble compris

ceux pouvant lui rØsulter dŒ son contrat de manage avec le vendeur son

man
Sa renonciation ii est important de le noter se borne

done aux droits quelle sur limmeuble Elle nabandonne

rien son man Elle renonce seulement en faveur dun

tiers La donation de la jouissance et usufruit de lempla

cement connu sous le numØro 1157 est une donation cause

de mort Lacte dit
Au dcŁs du futur Øpoux la future Øpouse aura la jouissance et usufruit

sa vie durant ens par elle gardant viduitØ dun emplacement etc

11 ny pas de dØsaisissement actuel Cest un gain de sur

vie La future Øpouse nen sera saisie quadvenant la mort
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de son man avant la sienne XV Laurent no 309 Les 1927

donations cause de mort ou les donations de biens venir LAFRAMBOISE

sont permises dans les contrats de manage Elles peuvent VALREs
Œtre faites par les parents en gØnØral et mŒme par les

Øtrangers Les futurs Øpoux peuvent Øgalement par leur
RrnfretJ

contrat de manage se faire respectivement de pareiles

donations et ces derniŁres sont sujettes aux mŒmes rŁgies

que celles qui sont faites par les parents ou par des Øtran

gers art 819 C.C.
Mais ii cette distinction faire entre la donation ordi

naire de biens presents par contrat de manage et la dona

tion cause de mort que la premiere ne peut ŒtrerØvoquØe

si cc nest pour ause de droit ou par suite d.une eondition rØsolutoire

validement stipulØe

tandis que la seconde tout en defendant au donateur de

disposer des biens donnØs par donation entrevifs ou par

testament

Si ce n.est pour sommee m.odiques titre de recompense ou autrement

le laisse

libre dadiØner titre onØreux et pour son .propre avantage les biens ainsi

donnØs art 823 C.C

Ii va de soi quil nappartient pas aux parties par la quali

fication quelles lui auraient donnØe de modifier le carac

tŁre de leur donation 20 Demolombe 405 Robitaille

Lernieux Cour SupØrieure Ce nest done pas parce

que le contrat de manage dont nous nous occupons aurait

attribuØ la donation dusufruit dont ii sagit la fausse

appellation de donation entrevifs que le caractŁre de

cette donation serait pour cela chang
Une donation de biens dØterminØs nempŒche pas quelle

soit faite cause de mort Elle peut comprendre les biens

que le donateur laissera son dØcŁs luniversalitØ ou une

partie de ces biens mais elle peut ŒtreØgalement de

hiens partiouliers individuellement dØsignØs des corps certains ou des

quantitØs comme par exernpie tels chevaux telle tnaison etc

23 Demolombe no 279 15 Laurent 193 Laurent expri

me mŒmelavis vol 15 309 quentre Øpoux on pour
rait plutôt poser la rŁgle quils sont censØs avoir voulu faire

une donation de biens venir

us nont pa.s de raison de se faire une donation actuelle puisque rØguiiŁre

meat us jouient en commun de eurs hiens

1905 Beaubien Chronique Judiciaire 153
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1927 Dans la donation cause de mort le donataire na aucun

LRMSOISdroit actuel sur les biens donnØs pas rnŒme un droit condi

tionnel Laurent enseigne vol 15 no 319 que si les crØan
VALL1E1ES

ciers provoquent la vente donataire ne peut pas sy
Rrnfreitj

opposer la rigueur il ne peut pas mŒme faire dactes

conservatoires Cest Øgalement la doctrine de Demolombe

vol 23 no 323

Larticle 823 0.0 declare que le donataire cause de

mort demeure propriØtaire tous Øgards sauf quil ne peut

disposer des biens donnØs titre gratuit

ce sujet ii est intØressant de rØfØrer larrŒtde Boissy

Daignault oi dans son contrat de manage la future

Øpouse avait donnØ au futur Øpoux la jouissance sa vie

durant dune terre qui Øtait dØcrite ainsi que des meubles

et agrŁs dagricultur.e qui la garnissaient et qui Øtaient dØsi

gnØs dans une liste annexØe Le tribunal voyant dans la

donation une institution contractuelle ou donation cause

de mort fit application de larticle 823 0.0 et annula une

saisie cOnservatoire par laquelle 1Øpoux donatÆire voulait

empŒcher sa femme de yendre les biens sujets son usu
fruit

Cette interpretation dun article du code civil dont les

termes dailleurs paraissent clairs sest dØveloppØe dans la

province de QuØbec oi ii ne semble plus discutØ que la

donation cause de mort nentrave pas la libertØ du dona
teur Proulx Klineberg She ffer Dorval Prefon
tame

La donation de biens faite la femme pr contrat de

manage comme gain d.e survie ne prend effet quau dØcŁs

du man Du vivant de ce dernier la femme na ailcun droit

sur ces bien.s Elle na pas qualitØ pour former opposition

la saisie et vente qui est faite par le crØancier du man

Quant au donateur ii pleine libertØ de faire des actes

titre onØreux en vendant ou en hypothØquant Ii peut

rendre la donation inefficace car 11 na confØrØ quun droit

de succession et le dônataire prend cette succession dans

lØtat oi elle se trouvera là mont du disposant Mignault
vol 216

1896 Q.R 10 S.C 33 1906 Q.R 30 S.C

1905 Q.R 14 KB 80
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Vainement lintimØe prØtendrait-elle que cette donation 1927

Øtait irrevocable Les auteurs enseignent Duranton LARAMBoIsE

713 23 Demolombe no 314 15 Laurent 215 que le
VALLIRES

donateur cause de mort peut vendre nonobstant toute

convention contraire Ii ne pourrait rnŒme renoncer
RinfretJ

davance dans le contrat de manage son droit daliØner

titre onØreux

Ii en rØsulte que lintimØe en la prØsente cause ne peut se

plaindre de la vente faite par son man lappelant de la

propriØtØ portant le numØro 1157 du cadastre de la paroisse

de MontrØal Linstitution contractuelle ou donation

cause de mort de la jouissance ou usufruit de cette propriØtØ

ne faisait pas obstacle cette vente par le man qui Øtait

demeurØ propriØtaire et libre daliØner titre onØreux et

pour son propre avantage Lintervention de la femme sur

cc point na rien ajoutØ au titre que le man confØrØ

lappelant

Cependant par sa renonciation lintimØe en plus than
donnØ lhypothŁque qui garantissait la fois son usufruit

ainsi que le paiement de la somme de dix-huit cents dollars

$1800 stipulØe au contrat de manage
Cette derniŁre libØralitØ est bien une donation entrevifs

Le contrat de manage la rend payable la future Øpouse

ses hoirs et ayants cause Lpoque oii le capital de la

somme devra lui Œtre remisest fixØe la date du dØcŁs du

man Dans lintervalle cependant ce dernier doit en payer

lintØrŒtannuel au taux de pour 100 la future Øpouse

II ne sagit plus donc là comme dans la stipulation dusu

fruit dune simple expectative de crØance sur les biens de

la succession du donateur mais de la donation irrevocable

dune chose prØsente dont toutes lØs circonstances sont tie

nature imprimer lacte le caractŁre dune donation

actuelle 20 Demolombe 405 Aubry et Rau 4e Ød
pp 150-151

LintimØe na pas renoncØ cette somme Son man est

demeurØ dØbiteur de lobligation personnelle Ii reste It

considØrer si comme lont dØcidØ la Cour SupØrieure et la

Cour du Banc du Roi la renonciation lhypothŁque qui

garantissait lusufruit et cette somme de dix-huit cents

dollars $1800 constitue un changement aux conventions

matrimoniales contenues au contrat de manage entre les

Øpoux ou un avantage entrevifs contraire aux dispositions
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1927 de larticle 1265 C.C Ii sagit ici bien entendu dune

LAFRAMBOISE renonciation en faveur dun tiers et non pas dune renoncia

VALLIERES
tion en faveur du man

Pour decider que la renonciation de lintimØe en faveur

Riufretj
de lappelant Øtait illØgale les jugements qui nous sont

maintenant soumis se sont principalernent appuyØs sur

larrŒtde la Cour dAppel dans la cause d.e La Ban que de

MontrØal Roy Les faits Øtaient assez semblables

ceux de la prØsente cause Le contrat de manage stipulait

separation de biens et renonciation au douaire En consi

dØration du manage ii avait donation dune somme de

$2000 prendre sur les plus clairs et apparents biens du

futur Øpoux Le contrat de manage renfermait en outre la

donation la future Øpouse de la jouissance et usufruit sa

vie durant dune propriØtØ clont la designation tait conte

nue au contrat Enfin cette mŒmepropriØtØ ainsi donnØe

en usufruit la future Øpouse Øtait affectØe hypothØcaire

ment au paiement de la somme de $2000 qui faisait lobjet

de la donation entrevifs

Trois ans plus tard le man vendit la propriØtØ ainsi

hypothØquØe Ii dØclara ne savoir signer en presence

son Øpouse qui signa avec lacquØreur Six mois aprŁs

lØpouse renonca en faveur du mŒmeacquØreur ses droits

dusufruit sur la propriØtØ en dØclarant que cette renoncia

tion Øtait faite dans le but de donner effet la vente ante

rieure

En consideration de cØtte renonciation de la part de

lØpouse et pour remplacer lusufruit auquel elle renônçait

son man lui cØda at abandonna la jouissance dune autre

propriØtØ

Le litige surgit lorsque limmeuble affectØ hypothØcaire

ment au paiement de la somme de $2000 donnØe lØpouse

par le contrat de manage fut vendu en justice Jin projet

de distribution fut prØparØpar le protonotaire oà lØpouse

fut colloquØe en vertu de cette donation Ce projet de dis

tribution fut contestØ par la Banque de MontrØal qui le

man avait transportØ tous les droits quil pouvait avoir sur

limmeuble en question ainsi que la balance du prix de

vente qui lui Øtait due par lacquØreur Les moyens de

contestation de la Banque de MontrØal furent que la dona

1917 QR 26 X.B 549
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tion de la somme de $2000 Øtait une donation cause de 1927

mort et que le man en disposant titre onereux de lim- LAFRAMBoxs

meuble hypothØquØavait par là fait disparaItre la garan- VALRES
tie donnØe que dans tous les cas lØpouse avait renoncØ

validement son hypothŁque Ii convient de noter immØ-

diatement que la renonciation lusufruit gain de survie de

lØpouse ne fut nullement discutØe dans cette affaire

Le jugernent de la cour fut que la donation de la somme

de $2000 Øtait une donation entrevifs Ii sensuivait que
larticle 823 C.C ne pouvait pas lui ŒtreappliquØ Passant

ensuite .à lexamen de la question subsidiaire Sir Horace

Archambault juge-en-ch.ef parlant au nom de la cour
declare que les actes auxquels lØpouse avait participØ ne

contenaient de renonciation ni formelle ni prØsumØe

lhypothŁque qui lui Øtait garantie par son contrat de ma
riage La presence de lintirnØe ces actes sexpliquait

autrement Dans lacte de vente cue Øtait intervenue pour
attester la marque de son man qui ne savait pas signer

dans lacte subsequent elle avait renoncØ son usufruit

Ii ny avait nulle part de renonciation lhypothŁque

LinterprØtation donnØe par la cour aux contrats auxquels

avait participØ lØpouse mettait fin la contestation de la

Banque cle MontrØal Ii nØtait plus nØcessaire de decider

Si la renonciation lhypothŁque Øtait contraire larticle

1265 C.C puisque la cour dØcidait quil ny avait pas eu

telle renonciation

Sans doute le jugement ajoute que cette renonciation si

elle avait eu lieu naurait eu aucune valeur en droit parce

quelle aurait constituØ un changement aux conventions

matrimoniales Mais ii reste quil nØtait pas nØcessaire de

se prononcer sur cette question pour decider le litige cc

titre cette partie du jugement peut Œtre traitØe comme
obiter dictum et na pas la mØme force et la mŒmeautoritØ

comme interpretation de larticle 1265 C.C En outre elle

sappuie sur un passage de Laurent no 78 du vol 21 qui

est cite en entier Le mme auteur dans un article subsØ

quent du mŒme volume attØnue la rigueur du principe

gØnØral quil pose dans larticle 78 cite par le jugement Ii

convient dy rØfØrerpour mieux comprendre lensemble de

son opinion
83 Les Øpoux peuvent-ils disposer des biens qui eur ont ØtØ donnØs

par ontrat de manage On suppose que le contrat de manage me prohibe
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1927 pas la disposition des biens dotaux dans iintrŒt de la femme dotale

Ainsi posØe Is question nen est rdeHement pea tine les biens donnØs

Lstaasisoiss
entreat dens ic patrimoine propre des dpoux ou dams ie patrimoine corn

VALLIERES mun sil communautfi ces biens restent dana ic commerce done lea

Øpoux donataires en peuvent disposer sans que lon puisse dire quil en

Rrnfret raulte un chatgement aux conventions matrirnon.iaies executer eec con-

ventiona cc nest certes pas lea changer

La jurisprudence eat en ce sens Des dpoux dounent par contrat de

manage lusufruit de tous leurs biens am profit du survivant Lore du

manage de leurs cal ants la mere renonce cet usufuit en aveur de son

fils Cette renunciation tin avantage stipulØ pat contrat de manage

fltait-eiIe un ehangement aux conventions matrimoniales La cour de cas

sation rflpond que is renonciation est plutfit une execution du contrat de

manage qutme convention qui dØroge Cela est trØs juridique quoique

au premier abord Ia decision paraisse contraire au pnincipe que nous avons

pose aux renonciations no 78 La renonciation tin avantage que les

conjoints se font par contrat de mariage eat nulle tel est prinicipe admis

par Ia doctrine ct par la jurisprudence Or dana lespØce ia mere renonce

un usufruit stipulØ titre davantage Pourquoi la cour de cassation

ddciare-t-elle cette reaonciation valable La renonciation est nulle quand

die contient labdication dun droit dans cc cas dc abroge use clause du

contrat de manage done die est anile La renonciation que Ia mere lait

son usufruit en laveur de son fib est inc libØralitØ Ia mere dispose donc

de son droit or disposer de son droit cc nest pas renoncer cest au

contraire lexercer ct ii est permis toute personae de disposer dun

droit qui lui appartient

Par contrat dc manage ic futur donae son dpouse us domaine titre

de gain de survie Lore du miariage de sa file ic pŁre iui donne Ia nue

propriØtd de cc domaine et la mere renonce lusuiruit Øventuel contre

iengagement de son niani de lui assurer une pension viagŁre dc 800 francs

Cette renunciation fut attaqude comme constituent tin changement aux

conventions matrlmoniales La cour dAgen dØcida que Ia renunciation de

la emme loin de presenter aucun changement is clause de gain de sur

vie stipulØe dams son eontrat de manage en Atait en contraire lexØcution

anticipfle Pourvoi en cassation ia eour se borne dire que larrØt atta

quØ fait use juste appreciation de Ia renonciation litigicuse On prØten

dait que la renonciation contenait un paote successoire Ia cour rØpond que

Ia femme nØtant pas hØnitiŁre de son man on ne pouvait pas dire quelle

cut Mit un traitØ sun sa succession future Tel encore ii des nuancel

ii des eas ol Ia renonciation constitue in paste successoire no 78
dana dbutres cas ii ny pea de pacte successoire mona avons examine

silleurs ces questions difficiles

Si cependant malgrØ les reserves que nous venons de faire

it nous fallait considØrer larrŒt re La Ban que de MontrØal

Roy comme ayant lautqritØ cVun prØcØdent sur la

question qui nous ocdupe nous ne saurions Øviter la remar

que quil ne tient aucun compte de toute la jurisprudence

antØrieure laquelle dailleurs ii ne fait aucune allusion

cette Øpoque 1017 elle Øtait cpendant solidement eta

Q.R 26 K.B 549
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bile CØtait au point que le juge-en-chef actuel de la pro-
1927

vince de QuØbec le juge Lafontaine qui na pas siØgØ LAFRAMB0ISE

dans la prØsente cause disait dans un arrŒt trŁs ØtudiØ
VALLRE8

rendu en 1916 re Joubert et Turcotte Allan Company
Rinfre .1

Kieffer

II ne fait plus de doute aiujourdhui non plus le point ayant ØtØ

souvent dØcidØ dane le mŒme sens par tine longue suite de decisions qui

datenit des premiers temps de la loi Viot 30 36 doà ØtØ tire

notre article 1301 comme aussi depuis ie code quune femme petit renon

cer aux droits dhypothŁque et privilege .quelle poesŁde pour la garantie

de see crØances contre son man cu de see droits matrimoniaux et ceder

une prionitØ dhypotihŁque un crØaneier de son man Voir Boudria

McLean Cour du Bane de la Reine Hornet Panet Conseil

PrivC In re Hogue Dupuis Cousineau le juge JettØ La

mŒme rŁgle et lee mmes decisions sappliqueraient pareiFlement au cas de

in remise dun gage par une femsne crØanciŁre comme Fe dit la loi romaine

et lee auteurs qui lont commentde

LarrŒtde Boudria McLean mentionnØ par le

juge Lafontaine fut rendu par la Cour du Bane de la Reine

le mars 1862 Les appelants avaient contractØ manage

sous le rØgime de la communautØ par contrat recu devant

notaire LintimØØtait en possession dun irnmeuble hypo

thØquØpour reprises matrimoniales de lØpouse et qui avait

ØtØvendu par le man durant iexistence de la communautØ

LØpouse avait un droit dhypothŁque aussi Øtendu que le

confØrait lancien droit tout porteur dacte notariØ Par

aete de ratification elle avait confirmØ en tout son contenu

et suivant sa formule et teneur la vente faite par son man
Le jugement de premiere instance affirma quen ratifiant

lacte de son man elle avait renoncØ son hypothŁque La

majoritØ de la Cour du Bane de la Reine dØcida que cette

renonciation Øtait valide

Ii sagissait bien là de la validitØ dune renonciation aux

droits assures par le contrat de manage Les appelants

exposaient ainsi leur prØtention

La premiere question consiste done savoir si ces termes contiennent une

renonciation de la part de lappeiante aux ciroits personnels que lui assu

rait son contrat de manage

Ce jugement fut rendu avant la mise en force du code civil

mais on ne pretend pas que le code ait innovØ sur la loi

antØrieure

1916 Q.R 51 s.c 152 at 1876 App Cas 121

155 1879 23 LC.J 276

1862 L.C.J 65

360035
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192i En 1871 dans la cause de LagorgendiŁre Thibaudcau

LAFRAMBOISS la Cour du Banc de la Reme se prononca de nouveau

VALLIREs
dans le mŒme sens Par le contrat de manage les Øpoux

avaient convenu quils seraient communs en biens et quil
Rmfre4J

serait loisible lØpouse daccepter la communautØ ou dy

renoncer En cas de renonciation elle devait reprendre

franchement et quittement tout ce quelle pouvait avoir

apportØ en manage la communautØ et tout ce qui pen
dant le manage lui Øcherrait par succession donation legs

ou autrement

dont elle serait garantie et iDdemnise par reprises et hypothŁques sur

tous les biens presents eit futurs du futur Øpoux

Un immeuble dont le man Øtait propriØtaire et en posses

sion lors de la passation et de lenregistrement du contrat

de manage fut subsØquemment vendu par le shØrif et

lØpouse fit une opposition afin de conserver ses droits fon

des sur son contrat de manage comme erØanciŁre hypothØ

caire et en prØfØrence tous les autres crØanciers de son

man dont les crØances Øtaient postØrieures lenregistre

ment de ce contrat de manage On lui opposa que dans un

acte notariØ antØrieur elle avait

volontairement renoncØ forniellement et solennellement son douaire et

tous droit.s aux douaire avantages et rØIamations gŒnØraiement quelcon

ques presents et futurs voulant et oonsentant que ladite terre sushypothØ

quØe soit des ce jour purgØe et dØohargØe de tou.s et tels douaires hypothŁ

ques et autres rØeiamatioiis gØnØralement queleonques pour et en- faveur

dudit sieur crØaneier ens hoirs et ayants cause

Lappeiant rØpondit en invoquant la nullitØ absolue de

cette renonciation de sa part

La Cour SupØrieure avait dØcidØ que rien dans loi

nempŒchait la femme de renoncer lexercice de ses droits

hypothØcaires pour reprises matrimoniales sur les biens

aliØnØs par son man Les appelants devant la Cour du

Banc de la Reine posŁrent la question suivante

quoi bon permettre la femme de stipuler en son contrat de manage

quen ens de renonciation la communautØ elle reprendra franchement et

qujttement ce quelle aura apportØ en manage et ce quelle aura recu

depuis si on 1ui permet dun autre côtØ de renonicer son hypothŁque

lØgale pour ses reprises la demande de son man et pour Iui

us ajoutaient

On permettrait ainsi Ia femue de faire indirectement en que Ia loi iui

defend de faire directement cautionner son man et iavantager pendant le

1871 Rev Crit 478 Q.L.R 71

L.R 163
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manage deux choses Øgaement prthibes par le code eivil art 1265 1927

C.C.
LAFRAMBOIBE

Le jugement de la Cour Superieure qui avait declare la

renonciation valide fut confirmØ VALLIEBES

Les causes de Boudria McLean et de Lagorgen- RinfretJ

diŁre Thibaudeau furent dØbattues principalement

sur leffet de larticle 1301 C.C ou de la loi Vict 30

36 doæ cet artick tire son origine mais lon volt par le

rØsumØ que nous veuons den faire que Fon na pas manquØ

au sujet de cette renonciation par la femme den envisager

les consequences possibles lencontre des prohibitions con

tenues dans larticle 1265 C.C Lon ne saurait dailleurs

supposer que ces consequences auraient ØchappØ la pers

picacitØ des avocats qui ont prØparØ ces causes ou des tn

bunaux qui les ont dØcidØes et ii nest pas presumer que

dans ces deux espŁces les renonciations de Ia femme mariØe

eussent ØtØ dØclarØes valables et lØgales Si Ofl les eüt consi

dØrØes susceptibles de contestation en vertu de larticle

1265 C.C

Dans la cause de LagorgendiŁre Thibaudeau ii

sagissait clairement dune hypothŁque consentie par le

contrat de manage Dailleurs lon ne sest pas mØprissur

la porte de ces deux jugements la suite de celui de

BcnLdria McLean le juge Smith re Armstrong

Roiston eut decider dune opposition une saisie

dimmeubles oü lØpouse avait renoncØ

son douaire coutumier avantages et reclamations quelle peut ou pour

rait avoir par sondit manage EUF immeub1e mentionnS

Lopposante prØtendait quelle navait Pu en loi et navait

de fait renoncØ par cet acte

quau douaire coutumier quelle avait ou pouvait avoir sur limimeuble

vendu en cetbe cause et non tous avantages et reclamations quelle avait

cu pouvait avoir iui resultant de son manage.. que telle renonciation ne

pourrait valoir en loi vu queile comporterait un avautage en faveur de

sondit Øpoux durant le manage et que tel avantage durant le manage eat

rØprolavØ par la loi

Le jugement avait tenu la renonciation pour valide en

sappuyant sur plusieurs autoritØs françaises et sur larrŒt

de Boudria McLean Ii admettait entre autres pro

positions
The renunciation of her hypothec is not an indirect advantage since the

personal liability remains

L.C.J 65 Q.L.R 163

1864 L.C.J 16

36OO3-5
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1927 Et dans la cause de Hogue Cousineau lØpouse

LRAMB0ISEapportait en manage une somme de 5000 francs quelle

VALBEs stipulait propre Pour lui assurer le remboursement de

cette somme son man lui donna par le contrat de manage
Rinf ret

passØ entre eux une hypothŁque sur un immeuble situØ sur

la rue Beaudry MontrØal Ii vendit cet inimeuble Sa

femme donna mainlevØe de lhypothŁque quelle avait pour

garantir le remboursement des cinq mule francs mais-pour

remplacer cette hypothŁque sur limmeublevendu ii affecta

un autre emplacement acquis par lui Mascouche Plus

tard le man vendit cet emplacement et son Øpouse inter

vint de nouveau pour donner mainlevØe de cette nouvelle

h3rpothŁque Par la suite lØpouse rØclama ses droits hypo

thØcaires sur ces immeubles en prØtendant que ces renon

ciations Øtaient nulies On contesta cette prØtention et lon

ajouta que quant la seconde hypothŁque substituØe la

premiere stipulØe par le contrat de manage elle navait

aucune existence parce que le marl navait pas le droit de la

crØerau profit de sa femme

le juge JettØ en rendant le jugement pose carrØment

la question
Cest tin princi.pe parfaitement admis que Ia fomme ne peut avasitager son

marl en quoi que ce soit Or iei ii renonciation non seulement en

douaire niais aux droits hypot1hdeaire.s de -ia femme sur limmeuble du

man cest-à-dire see drthte hppothóoaires qui liii avaient ØtØ accordØs

poijir
lui garantir see deniers dotaux Cette renonciation set-die valable

Si oui nest-il pee clair quelIe oomfŁre ainsi un avantage evident son

man

Ii rØfŁre aiors larrŒtde Boudria McLean et ii dit

que la doctrine consacrØe par ce jugement est que la femme

maniØe peut faire les actes qui nexigent ou ne contiennent

de sa part aucune obligation

Ceet pourquoi ajoute-t-il les empereurs Pthilippe disent dans un

resent adressØ une femme au sujet clai sØnatus-onstdte VellØien qui

dØfendait nun femmea de eohliger pour autrui 11 est constant en juris

prudence que mØme duran.t ie meriage lee droits dhypobhŁque et de

gage peuvnt Œtre remis en man Pandectes do Pothier 251

Ii dit ensuite que cette doctrine ØtØ consacrØe de nou

veau en 1871 par la Cour du Bane de la Reine dans la

cause de LagorgendiŁre Thibaudeau et ii en conclut

que si la femme ne peut sobliger payer autrement que

comme commune en biens et non au delà

1879 23 L.C.J 276 L.C.J 65

Q.L.R 163
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sa renonciation see droits hypothØcaires comme nous lavons vu et 1927

lØgale et valable
LAFRAMBOIBE

Ce jugement fut confirme par la Cour du Bane de la

Reine composØe des hOnorables juges Dorion Monk VLLIBEs

Ramsay Tessier Cross Rinfret

De nouveau en 1880 re Homier Renaud le mŒme

juge est saisi dune question semblable En vertu de son

contrat de manage lØpouse avait une hypothŁque sur un

immeuble pour garantir le paiement dune rente annuelle

et pour la jouissance dun appartement dans la bâtisse eons

truite sur cet immeuble Linimeuble Øtait saisi par le

crØancier dune obligation et dans lacte crØant cette obli

gation lØpouse avait cØdØ prioritØ dhypothŁque pour le

paiement de cette crØanee Le rapport fait voir que les

droits hypothØcaires de la femme garantissaient

le remboursement de ses deniers dot.aux et autree avantages stipul4s son

contrat de manage

On chercha Øtablir une distinction entre cette cause et

les espŁces prØcØdentes parce que dans ces derniŁres

la femme Œtait commune en biens avec son man tandis quici elie eat

sØparØe de biens

Le jugement declare quil ny pas lieu de faire cette

distinction et maintient la doctrine dØjà exposØe par le

mŒmejuge clans la cause de Hogue Cousineau

Nous avons tenu mentionner ces diffØrents jugements

de la Cour SupØrieure pour indiquer le sens que les tribu

naux donnaient alors aux arrŒtsde la Cour du Bane de la

Reine re Boudria McLean et LagorgendiŁre Thi

baudeau Or le Conseil PrivØ fut saisi de ces ques
tions dans la cause de Haniel Panet Le man pour

assurer et garantir le paiement dune somme de 930 avait

hypothØquØ spØcialement des terrains dØcrits dans laete

notariØ Son Øpouse intervint 1acte pour lapprouver le

confirmer et le ratifier et consentit

dØcharger comme par ces prØsentes elle dØcharge lee droits et hypo
thŁques quelle et peut avoir sur lee immeubles oi-.dessus dØsign4s et

sp6cialement hypothuØs par son man at renoncer comme elle

renonce par lea prØsentes iexercice daucuris droits soit reels de pro

priØtØ soit hypothScaines et tous autres quelle aurait droit dexercer aur

lea biene de son rnnni et sur lesquels elle accorde pnionitØ et rang antØrieur

ella et auxdits crdanciers

1880 L.N 329 L.C.J 65

1880 24 L.C.J 253 Q.L.R 163

23 L.C2 276 1876 App Cas 181
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1927 La convention contenue dans leur contrat de manage
LRAMBOISEetait que arrivant la dissolution de la communautØ la

VALLIREs
future Øpouse serait libre de laccepter ou de la refuser

Rf
puis dans le cas de renonciation de reprendre franchement

et quittement tout ce quelle justifiera avoir apportØ la

communautØ et

elle en sera garantie et indem.nisØe par et sur lea biens dudit futur Øpoux

qui sont dc ce jour hypothØquØs

Dans la declaration qui accompagnait son action lØpouse

invoqua son contrat de manage et prØtendit que nonobs

taut son intervention lacte vu quelle avait renoncØ la

communautØ de biens elle avait droit de reprendre lim
meuble libre de lhypothŁque laquelle elle avait accordØ

prioritØ et rang antØrieur

largument devant le Conseil PrivØ Benjamin qui

reprØsentait les appelants invoqua les arrŒtsde la Cour

du Banc de la Reine pour soumettre la proposition que la

femme mariØe pouvait renoncer son hypothŁque sur les

propriØtØs de son man
Le jugement du ComitØ Judiciaire fut prononcØ par Lord

Selborne et contient le passage suivant
The other authorities also go to the effect that although there may

be in deed an ineffectual attempt to bind married woman by words of

obligation yet renunciation of this kind in the same deed is perfectly

good Two decisions of the Courts of Lower Canada are referred to in

the record both of which determined that the renunciation and the consent

of the wife to her husbands act as against such rights as she might have

under marriage contract whether of hy.pot.hec or of reprise may be

good atthough she could not bind herself by direct contract which she

had attempted to do in the same deed Their Lordahips see no reason to

differ from those decisions

Enfin Sir Dorion re The Bank of Toronto

Perkins fut amenØ considØrer cette question et dit au

cours de son jugement oii ii exprime lopinion unanime de

la Cour du Bane de la Reine
am of oinion that married woman separated as to property could

give to creditor of her husband priority over her own laima on his

property This is not liability which she contracts for the debt of her

husband and which is prohibited by article 1301 C.C There is nothing

in the aw to prevent her from paying the debts of her husband or from

disposing of her property to do so Here she has merely relinquished

right of preference which she bad and this is not prohibited by law

Et il rfŁre la jurisprudence que nous venons de rØsumer

On peut ajouter ce qui prØcŁde larrŒtre Donnelly

Cooper

1881 DC.A 357 at 1895 Q.R S.C 488 at

363 491
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Tous ces jugements pouvaient dailleurs se rØclamer de 1927

lautoritØ de Pothier dans son TraitØ des donations entre LAFRAMBOISS

man et femme Bugnet 3e Ød vol 31
VALLIERES

La remise quune femme fait son man dun droit dhypothŁque

quNe sur tin heritage de son ma-ri en consentant Ia vente quil en Rinfret

fa-it eat vaIable et nest point regardØe oontrne -tine donation prohibØe

entre man et fomme Si pignus vir uxori vet uxor marito remi.serit verior

sententia est nullam fieri donationem existimanhium -18 if qus in fraud

La -raison eat que la remise ui est faith au -conjoint de ce àroit dhypo

thŁque nap-portant aucune diminution sa dette ne rend pas plus

rihe quil ne lØtai-t aupravant Or cest un principe de droi-t romain

q-uil ny de donations prothibSes entre horn-me et femime que celles par

le.squelles Iun senrichit aux dØpens de lautre Ubicumque non deminuit

de facultatibus suis qui donavit vet etiam si deminuat locupletior tarnen

non sit qui accepit donatio valet parag 16 if de Donat inter vir

et ux

Nous croyons done que lintimØepouvait sans violer lar

tide 1265 du code civil valablement renoncer dans l-acte

de vente de son man lappelant lhypothŁque qui lui

avait ØtØ consentie par son contrat de manage Cela rØsulte

dune jurisprudence Øtablie depuis au delà de cinquante ans

et confirmØe par le Consei1 P-rivØ Cela saocorde dailIeurs

avec le prineipe de la libre disposition des biens qui tend

interpreter strictement les articles de la l-oi prescrivant

linaliØnabilitØ

Comme le dit Laurent vol 21 73 2e alinØa

Li-rrØvocabilitØ de ce qui eat conv-enu par con-trat de ma.riage nest pas

linc-apacitØ do contracter en -laissant ces conventions intactes Sinon on

aboutira.it immohiliser Ia -condition des -biens teis quils existent lors do

la cØl-Sbration du manage lea po-ux ne .pourraien-t venxlre ni donner

bail -ni faire aucune espŁce do convention relative -ces biens parce que

toute -nouvelle convention -apporte une innovation ldtat de chases qui

existait ions d-u contrat de manage La cour de Brunellea ia jugØ sinai en

principe at Ia chose neist -pas douteuse Bruxelles mars 1853 Pasi

crisie 1853 186

Et nous pourrons terminer en citant -Ce passage de Bau

dry-Lacantinerie

En posant Ia rŁgle gØnØrale qul domine tout -notre sujet nous avons

eu sam do faire remarquer que si le donntaire ne peut pea abdiquer ni

compronnettre son droit ii 1-ui act au contraire .pe-nmis de lexeroer et de le

transfØrer

Lea actes titre -onØreux ou tit-re gratuit passes pendant la durØe du

manage non avec le donateur m-ais avee des tiers par lSpoux donataire

ne sont don-c pas contraires larticle 1395 Ces actes seront le plus son

ven-t iex-ereice normal du droit du donataire et cela alors rnŒme quiIs

affecteraient la íorme dune -renonciation Renoneer an profit dun tiers

ne -constitue point tine simple abdication mais bien un sate de disposition

En effet pour en assurer ie ibØnØfi-ce dautres qua ceux qui devraient en

profiter Si La renouciation -Stait pureet simple ou mme pour le rØpartir



212 SUPREME COURT OF CANADA

1927 enbre eux autrernent le prØtenclu renoncwnt doit dabord aceepter le droit

puis en faire donation Ii là comme ia dit la cour de cassation un
LAFRAMBOISE

acte personnel de liberabte ui ii eat que exercice meme du droit qui en

VALLIEREB eat lobjet Civ case juill 1889 91 101 90 123 TraitØ

de Droit Civil vol 16 Du contrat de manage tome ler no 113

Rinfret
Nous navons pas pane de la prØtention de lappelant

que les avantages eonfØrØs lintimØepar son man dans le

contrat de manage avaient ØtØ stipulØs pour tenir lieu de

douaire doi lappelant tirait la conclusion que la renoncia

tion ces avantages pouvait se justifier par larticle 1444

du code civil

Le contrat de manage en lespŁce ne dit pas que par les

donations confØrØes par le marl sa feinme les Øpoux ont

entendu constituer un douaire prefix Au contraire le

contrat dit que
en consideration des susdits donations at avantages in future Øpouse

renonce pour elle at see enlant.s tout do.uaire

Admettre la prØtention de lappelant sur ce point Øquivau

drait dire que chaque fois que les conventions matrimo

niales confŁrent un avantage la femme en consideration

de sa renonciation son douaire on entendu par là accor

der un douaire prefix Nous crcyons quil faut une clause

expresse En labsence dune indication spØciale mŒrne si

les avantages matrimoniaux sont considØrables us ne peu

vent faire presumer que lon voulu exclure le douaire

coutumier Guyot Repertoire verbo Douaire pp 282

283 et 284
De la mŒmefaçon -II est nØcessaire de mentionner dans

le contrat de manage lorsque le man confŁre des avantages

et des libØralitØs sa femme quil entend par là constituer

un douaire prefix VaUiŁres Villeneuve

Mais lappeiant doit rØussirpour les autres raisons que

nous avons exposØes dans ces notes et nous sommes done

davis de faire droit lappel et de renvoyer laction avec

dØpens tant devant la Cour SupØrieure que devant cette

cour Les frais devant la Cour du Bane du Roi ont dØjà

ØtØ accordØs lappelant et ii ny done pas lieu de modi

fier le jugement de cette cour sur ce point

Appeal allowed with costs

Solicitors for the appellant DØcary DØcary

Solicitor for the respondent Marsan

1910 17 72


